
trimestre 2016), les porteurs de projet 

pourront se manifester directement 

auprès des services du PNR. Au-delà de 

la dotation financière affectée au terri-

toire, la reconnaissance du PNR à           

ce dispositif permet d’inscrire nos     

actions de développement local dans 

la politique européenne de soutien aux 

zones rurales. 

A g e n d a       

d e s  A m i s  

Conseil           

d’administration 
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       Le Parc Naturel Régional des    

Ardennes (PNR) vient de déposer 

officiellement sa candidature au 

programme LEADER auprès de la 

Région,  autorité de gestion des 

fonds  européens. La réponse est 

attendue pour le premier semestre 

2016.         

         Élaborée avec les acteurs privés    

et publics du territoire, cette candida-

ture comprend un diagnostic de          

territoire, une stratégie de développe-

ment local, une note sur le fonctionne-

ment du Groupe d'action locale (GAL) 

et un programme d’actions. Pour      

l’instant, cette candidature constitue 

un document de travail dont le contenu 

ne peut en aucun cas être diffusé :          

il n’est ni approuvé, ni contractuel. 

       Si cette candidature est retenue 

(réponse attendue pour le premier     

Programme LEADER 
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Les Amis du Parc 

naturel régional 

des Ardennes 

www.amisparcardennes.org 

Ma cuisine ardennaise de saison                                                 

Marie Josephe Garand-Briard                                                       

aux Éditions Noires Terres 

      Si d'aventure, vous empruntez la route « Rimbaud-Verlaine » entre Monthermé 

et  Vireux-Wallerand dans les Ardennes, vous passerez immanquablement devant 

La Table du Pays,  le restaurant tenu par Marie-Josephe Garand-Briard. 

      Vous êtes à Hargnies : c'est ici que celle que l'on appelle communément Marie

-Jo prépare depuis plus de vingt ans, sur sa cuisinière à bois, ses recettes arden-

naises en utilisant    naturellement les meilleurs produits de saison ou encore 

ceux fabriqués par des artisans ou producteurs locaux. 

     Marie-Jo y revisite la cuisine ardennaise et nous invite à renouer avec les sai-

sons, celles  du potager, des vergers, de la forêt,... pour en redécouvrir les pro-

duits dans des recettes simples et savoureuses, mises en valeur par les photogra-

phies de Céline Lecomte. 



Les Amis du 

P a r c  s e 

proposent de        

r a s s e m b l e r 

associations et 

particuliers qui             

se  se n te n t 

solidaires des 

v a l e u r s 

i n s c r i t e s       

dans la Charte 

du Parc naturel 

régional des 

Ardennes. 

nes » : ce sont des expositions d’artis-

tes au sein du musée. 

CAISSE D’EPARGNE LORRAINE CHAMPA-

GNE-ARDENNE 5.000 € : 

Association Groupement d’Acteurs 

Ruraux en Eco-activité (G.A.R.E.) à 

Vaillant (52) 

   L’association Groupement d’Acteurs 

Ruraux en Eco-activité (G.A.R.E) est un 

collectif d’acteurs ruraux animé par 

des valeurs d’économie sociale et so-

lidaire et ancré dans le territoire de la 

communauté de communes Auberive, 

Vingeanne et Montsaugeonnais 

(CCAVM).  

   La « GARE » s’est attelée à la création 

d’un pôle de l’économie sociale et 

solidaire sur la commune de Vaillant, 

sur le site communautaire d’une an-

cienne gare où se trouvaient déjà 

deux acteurs locaux partenaires. 

Aménagements d’espaces : 

De 2012 à 2015, des aménagements 

ont été réalisés : 

Création, dans l’ancien hall de la gare, 

de 4 chambres de colocation et d’un 

espace de travail partagé (accueil de 

porteurs de projets et de forces vi-

ves) ; 

Aménagement d’une salle dédiée aux 

activités culturelles (70 places) ; 

Création d’un jardin pédagogique rat-

taché à un jardin productif ; 

Création d’un hangar de stockage de 

plaquettes forestières. 

Actions de coopération : 

Poste d’animateur coordonnateur créé 

pour animer les démarches d’expéri-

mentation et de coopération ; 

Expérimentation de l’espace partagé 

avec accueil de 3 porteurs de projets 

Recherche action avec 4 communes 

« zéro phyto » 

Accueil de jeunes volontaires dans les 

structures membres 

Organisation de séminaires de ré-

flexion 

Prix Gauby-Lagauche  -  Palmarès 2015 
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4 lauréats ardennais                                

sur les 7  lauréats primés ! 

     Pour la 23e année consécutive,        

le Ceser de Champagne-Ardenne a  

organisé, avec le concours de la Ligue 

de l’Enseignement, le Prix Gauby-

Lagauche qui distingue les initiatives 

concourant, en région, au maintien   

ou à l’amélioration des conditions     

de vie en milieu rural. 

    En 2015, le montant total annuel de 

ce prix atteint 44 000 euros. 

Il comporte un Prix général financé par 

le Conseil régional (15 000 euros). 

Il est complété par sept prix spéciaux,  

d’un montant total de 29 000 € appor-

tés par sept organismes partenaires : 

Caisse d’Épargne Lorraine Champagne

-Ardenne, Caisse des Dépôts, Orange, 

Ville de Reims, SNCF, Groupe La Poste 

et EDF. 

    60 dossiers de candidature ont été 

reçus en 2015 (55 en 2014), dont 48 ont 

été jugés recevables.  Au final, ce sont 

12 dossiers présélectionnés lors du 

pré-jury du 17 septembre et audition-

nés lors du jury du 22 octobre. 

7 lauréats sont distingués ce jeudi 12 

novembre lors de la cérémonie offi-

cielle de remise des Prix. 

PRIX GAUBY-LAGAUCHE 15.000 € : 

Association L’Auberge de Verlaine        

à Juniville (08) 

    L’association a pour objet l’anima-

tion culturelle, éducative et touristi-

que du musée Verlaine à Juniville. 

Le musée présente une collection    

iconographique, l’œuvre complète    

et propose une visite commentée, 

organise des concerts en libre accès, 

et diverses animations (foire aux li-

vres, brocante, concerts pique-nique). 

Des livrets pédagogiques sont pro-

duits à destination des scolaires. 

L’action s’intitule « Les Verlainien-



CAISSE DES DÉPÔTS 4.000 € | EDF 4.000 € : 

Association ENTR’IN 52 à Langres (52) 

     Entr’In, connue et reconnue, est une   

association d’insertion sociale et profes-

sionnelle par l’activité économique.     

L’association développe des activités 

paysagères, de protection des milieux   

naturels, de bâtiments et autres, notam-

ment la création d’un atelier menuiserie, 

pour diversifier les activités profession-

nelles proposées.  

    Depuis son ouverture en 2013, cette   

nouvelle activité « menuiserie » a pris de 

l’ampleur. Aujourd’hui, 3 menuisiers sont 

salariés. Ils réalisent des tables, des 

bancs, des bancs-tables en partenariat 

avec le lycée Charles De Gaulle de Langres 

et des tables en « S » à partir d’une concep-

tion faite par une élève en Sciences et 

Technologie du design du même lycée. 

ORANGE 4.000 € : 

Association Culturelle du Château de 

la Cassine à Vendresse (08) 

    Depuis 1986, l’association organise un 

spectacle estival mettant en scène la litté-

rature française ou l’histoire champarden-

naise. Ce spectacle théâtral avec son et 

lumières se déroule les samedis de juillet-

août. Les spectateurs sont assis dans une 

tribune de 1700 places. Mobile sur 300  

mètres, elle chemine au fur et à mesure  

du spectacle pour finir devant les ruines 

du château. Mobilisation importante de 

bénévoles (organisation, accueil, décors, 

costumes, comédiens). L’édition 2015 est 

inspirée d’une œuvre classique, l’histoire 

de Rémi, l’enfant "Sans Famille" d’Hector 

Malot. 

VILLE DE REIMS 4.000 € : 

Association Les Musicales de Louver-

gny (08) 

   Promouvoir la musique classique en   

milieu rural et permettre l’accès à des 

concerts de qualité à des prix abordables.  

Le festival musical repose sur une résiden-

ce de musiciens imaginant ensemble un 

programme musical, mis au point lors de 

leur séjour dans les Ardennes. En 2015, la 

résidence d’artistes accueille plus d’une 

vingtaine d’artistes dans une ambiance 

conviviale. Les habitants sont également 

associés à la conception et sont invités à 

héberger les artistes. 
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À consulter sans modération 

L’édition 2015 des musicales de Louvergny 

propose six concerts, lesquels ont été pré-

sentés au public à Louvergny, le Chesne et 

Lametz. 

SNCF 4.000 € : 

Association Animation des Bords de 

Meuse et de Semoy à Thilay (08) 

   L’association des Bords de Meuse et de 

Semoy (ABMS) a pour activité l’insertion 

sociale et économique. ABMS a pour socle 

d’activités la gestion des  espaces, le net-

toyage et l’entretien des cours d’eau et 

l’aménagement de sentiers de randonnée. 

Elle travaille essentiellement sur le canton 

de Monthermé et sur le territoire du PNR. 

ABMS concourt pour la création d’une   

entreprise d’insertion dans le domaine    

de la valorisation des déchets verts. Il   

s’agit de commercialiser du « Bois Raméol 

Fragmenté » (bois de rameaux broyé en 

une sorte de paillis pour le jardin) et de    

la plaquette de bois de chauffage. Il s’agit 

de participer au développement économi-

que du territoire en valorisant les ressour-

ces des Ardennes. 

GROUPE LA POSTE 4.000 € : 

Commune de Vieville (52) 

   Dès 1995, la commune de Viéville a       

acquis un bâtiment pour le réhabiliter           

en café restaurant point multi-services 

(épicerie, bureau de tabac, café-

restaurant, dépôt de pain, restauration 

scolaire, infos touristiques et produits    

du terroir). La gestion de l’équipement, 

confiée à des professionnels, n’a cepen-

dant pas été satisfaisante. Cela a poussé   

la commune à gérer directement ce pôle 

de services qui, en 2014, a pris le nom de 

Pied de la Roche. 

Des animations thématiques sont organi-

sées pour faire vivre le lieu. 

chu-nous.over-blog.com
 



Marchés Paysans 

Nom : ………………………………………………. Prénom :…………………………………    Structure :………………………………………………………………… ………... 

 Adresse:…..……………………………………………………….. ………….. Code postal : …………………..Ville :………………………………………………………….. ...          

Téléphone :………………………………  Courriel:………………………………………………………………………... N° Siret :………………………………………………... 

Adhésion :         Personne physique :    10 €                 Personne morale :       25 € 

Règlement de ma cotisation pour un montant de …………………………..€ 

Par chèque à l’ordre de « Les Amis du Parc Naturel Régional des Ardennes » 

Par virement  -  Coordonnées pour virement : Caisse d’Epargne Lorraine Champagne Ardenne                                                                                             

IBAN : FR76 1513 5205 9008 0003 6478 481                                                                                                                                                                                              

BIC : CEPAFRPP513                                                                                                       Fait à   …………………………………………….       Le :  ……………………………….. 

Association   Les Amis du Parc naturel régional des Ardennes                                                                                Signature                                                                                                          

amisparcardennes@gmail.com             www.amisparcardennes.org 

Adhésion à envoyer à :                                                                                                                                                                                                                                     

Bernard Masson, 7 rue des Forges, Linchamps  08800 Les Hautes-Rivières 

Adhésion 

2016 

Vous pouvez télécharger les précédents bulletins d’information  

  sur notre site : www.amisparcardennes.org  

Mercredi 23 décembre   

à partir de 15h30                

à Renwez Samedi  05 décembre       

à partir de 10h00                  

à Givet 


